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ARRÊT TF 1C_609/2021 
1C_609/2021 

 

ISOS ET PLAN D'AFFECTATION 

 

 

Un recours contre la révision du PAL de Saint-Aubin est admis. Une parcelle classée entre 
deux sites protégés ne peut pas être qualifié d’inconstructible pour cette seule raison.  

Eine Beschwerde gegen die Revision des kommunalen Nutzungsplans von Saint-Aubin wird zuge-
lassen. Eine Parzelle, die zwischen zwei geschützten Gebieten eingeordnet ist, kann nicht allein 
aus diesem Grund als unbebaubar bezeichnet werden. 

Un ricorso contro la revisione del piano di utilizzazione comunale Saint-Aubin è accolto. Una parti-
cella classificata tra due siti protetti non può essere giudicata inedificabile solo per questo motivo.  
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ISOS ET PLAN D’AFFECTATION 

Résumé du: RJ EspaceSuisse No 6660 

 

 

En 2018, la Commune de Saint-Aubin a adopté son plan 
d’affectation local (PAL) révisé. Dans le cadre de la 
consultation des services de l'Etat, le Service cantonal 
des biens culturels (SBC) a, le 20 décembre 2018, 
préavisé défavorablement notamment les périmètres et 
fronts d'implantation définis pour différentes parcelles, 
dont la parcelle de A.A. En 2020, la Direction cantonale 
de l’aménagement, de l’environnement et des con-
structions (DAEC) a approuvé partiellement la révision 
générale du PAL. Elle a refusé d’approuver les périmè-
tres et fronts d’implantation, dont ceux prévus pour la 
parcelle de A.A. Cette décision entraîne notamment 
l’inconstructibilité de ce dernier bien-fonds. 

 

A.A. et consorts ont avec succès fait recours contre 
cette décision auprès du Tribunal fédéral. 

 

Consid. 5 

Les autorités en charge de l'aménagement du territoire bé-
néficient d'une importante liberté d'appréciation dans l'ac-
complissement de leurs tâches (cf. art. 2 al. 3 LAT). Cette 
liberté d'appréciation n'est toutefois pas totale. Confor-
mément à l'art. 3 de l’OAT, les autorités sont tenues de pro-
céder à une pesée complète des intérêts lors de l'approba-
tion d'un plan d'affectation. 

 

Par le biais du plan directeur cantonal, le canton informe les 
communes des sites à protéger existants sur leur territoire 
et des conséquences de la mise sous protection d'un site 
pour l'aménagement de la commune. 

 

Le village de Saint-Aubin est recensé comme site d'impor-
tance régionale. Il s'agit dès lors d'un site qu'il appartient à 
la commune de mettre sous protection; il lui incombe éga-
lement de veiller à l'application des objectifs et des mesures 
de sauvegarde définis de manière analogue à l'ISOS dans 
son plan d'aménagement local. Dans le périmètre protégé 
figure notamment le périmètre historique de Saint-Aubin. À 
ce périmètre est attribué un objectif de sauvegarde de ca-
tégorie 3 selon le PDCant. A l'intérieur de ce périmètre se 
trouvent deux ensembles construits qui bénéficient d'un ob-
jectif de sauvegarde 2 (objectif plus élevé : conservation in-
tégrale de toutes les constructions et composantes du site, 
de tous les espaces libres; suppression des interventions 
parasites). 

 

Selon le PDCant, le classement d’une parcelle dans la ca-
tégorie 2 de protection entraine son inconstructibilité dans 
la mesure où des espaces libres non-constructibles ont été 
définis. 

 

Consid. 6 

La parcelle des recourants se situe dans le périmètre pro-
tégé et est classé en catégorie 3. La parcelle étant pour 
l’essentiel située à l’intérieur d’une zone de cette catégorie, 
le PDCant n’y prévoit pas l’inconstructibilité à titre de me-
sure de protection. 

 

Il est cependant vrai que la parcelle en question se trouve 
entre les deux ensembles construits qui bénéficient d'un 
objectif de sauvegarde 2. D’après les autorités cantonales, 
cette situation commanderait de maintenir la parcelle en 
question vierge de construction. En effet, d’après la juri-
sprudence, des objets protégés ne doivent pas uniquement 
être pris en compte isolément, mais également dans leur 
environnement. Toutefois, il n’apparaît pas que la parcelle 
en question puisse être qualifiée comme « environnement 
» des sites protégés alentour dans le sens du PDCant. En 
effet, elle n’est pas construite et ne supporte seulement 
quelques arbres épars. Il ne s’agit pas, par exemple, d’un 
jardin ou d’un parc d’un objet ISOS, méritant dès lors une 
protection comme « environnement » de l’objet protégé. On 
ne voit donc pas dans quelle mesure la protection des par-
celles alentours devrait être étendue sur la parcelle en que-
stion. 

 

Par ailleurs, les autres parcelles entourant les ensembles 
bénéficiant d’un degré de protection 2 sont également con-
struites. Il n’est donc pas évident pourquoi la parcelle de 
A.A. devrait être maintenue libre de constructions. 

 

De plus, la non-approbation des fronts et périmètres d'im-
plantation sur la parcelle de A.A. ne répond pas au principe 
de la proportionnalité, singulièrement au critère de la né-
cessité. En effet, l’instance précédente n’a pas discuté si 
l’intérêt public à la conservation du site construit ne pourrait 
pas être atteint par des mesures moins incisives que l’in-
constructibilité absolue. 

 

Finalement, on ne discerne à l’inverse pas non plus les mo-
tifs pour lesquels la constructibilité de la parcelle devrait à 
l’inverse être maintenue. On ne saurait toutefois considérer 
que cette carence plaiderait en faveur de l'inconstructibilité 
de la parcelle en question, comme l'a fait l'instance pré-
cédente.  

 

En conclusion, le recours doit être admis... 
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JUGEMENT ORIGINAL 

Bundesgericht  
Bundesgericht  
Tribunal fédéral  
Tribunale federale  
Tribunal federal  
  
 
1C_609/2021   
  
  
Arrêt du 21 décembre 2022   
  
Ire Cour de droit public   
  
Composition  
MM. les Juges fédéraux Kneubühler, Président,  
Müller et Merz.  
Greffier : M. Alvarez.  
  
Participants à la procédure  
A.A.________,  
B.A.________,  
E.________,  
C.A.________,  
D.A.________,  
tous représentés par Me Jean-Michel Brahier, avocat,  
recourants,  
  
contre   
  
Direction de l'aménagement, de l'environnement et des 
constructions de l'Etat de Fribourg,  
rue des Chanoines 17, 1700 Fribourg,  
Commune de Saint-Aubin,  
place du Château 1, case postale 184,  
1566 St-Aubin FR,  
représentée par Me Jillian Fauguel, avocate.  
  
Objet  
aménagement du territoire et constructions; révision du 
plan d'aménagement local de la commune de Saint-Aubin,  
  
recours contre l'arrêt de la IIe Cour administrative du Tribu-
nal cantonal de l'Etat de Fribourg, du 1er septembre 2021 
(602 2020 42, 144 et 145).  
  
  
Faits :   
  
A.   
Par avis dans la Feuille officielle du canton de Fribourg (FO) 
du 27 avril 2018, la Commune de Saint-Aubin a mis à l'en-
quête publique la révision générale de son plan d'affecta-
tion local (ci-après: PAL; ndlr: le PAL comprend notamment 
le plan directeur communal et le plan communal d'affecta-
tion des zones [ci-après: PAZ], cf. consid. 5.4 ci-dessous); 
celle-ci intègre des révisions partielles antérieures. Après le 
rejet des différentes oppositions formées dans ce cadre, le 
PAL révisé a été adopté par décisions des 25 juin et 24 
septembre 2018.  
Dans le cadre de la consultation des services de l'Etat, le 
Service cantonal des biens culturels (ci-après: SBC) a, le 
20 décembre 2018, préavisé défavorablement notamment 
les périmètres et fronts d'implantation définis pour différen-
tes parcelles, dont la parcelle n o 112. Se référant à l'avis 
du SBC, le Service cantonal des constructions et de 

l'aménagement (ci-après: SeCA) a également émis un 
préavis défavorable quant aux périmètres et fronts d'im-
plantation.   
Par décision du 30 septembre 2020, la Direction cantonale 
de l'aménagement, de l'environnement et des constructions 
(ci-après: DAEC) a approuvé partiellement la révision gé-
nérale du PAL. Elle a notamment refusé d'approuver les 
périmètres et fronts d'implantation, dont ceux prévus pour 
la parcelle no 112, pour des motifs liés à la protection du 
site construit. Cette décision entraîne notamment l'incon-
structibilité de ce dernier bien-fonds (cf. notamment, art. 19 
ch. 10 al. 1 du règlement communal d'urbanisme, version 
avril 2018 [ci-après: RCU] et PAZ - Détail centre village 
[STAUB 22.02]).  
Ont notamment recouru contre cette décision, 
A.A.________, B.A.________, E.________, C.A.________ 
et D.A.________, propriétaires de la parcelle n o 112 (pro-
cédure cantonale 602 2020 144). Par arrêt du 1er septem-
bre 2021, la IIe Cour administrative du Tribunal cantonal de 
l'Etat de Fribourg a rejeté leur recours. Le village de Saint-
Aubin était recensé comme site d'importance régionale à 
l'Inventaire fédéral des sites construits d'importance natio-
nale à protéger en Suisse (ci-après: ISOS). Le plan di-
recteur cantonal (ci-après: PDCant) imposait la retranscrip-
tion de l'ISOS dans les PAL. La parcelle no 112 se situait 
dans l'environnement immédiat de fermes protégées; les 
espaces libres structuraient l'ancien noyau du village; l'im-
plantation d'autres immeubles dans ce périmètre allait à 
l'encontre des principes fixés dans l'ISOS et contrevenait 
au droit cantonal. La non-approbation des périmètres d'im-
plantation sur la parcelle no 112 reposait sur une base lé-
gale et un intérêt public suffisants et respectait le principe 
de la proportionnalité.   
  
B.   
Agissant par la voie du recours en matière de droit public et 
celle du recours constitutionnel subsidiaire, les propriétai-
res prénommés demandent principalement au Tribunal 
fédéral de réformer l'arrêt cantonal en ce sens - et en sub-
stance - que leur recours cantonal est admis et la cause 
renvoyée à la commune pour délimitation d'un secteur con-
structible sur la parcelle no 112. Subsidiairement, ils con-
cluent au renvoi de la cause à l'instance précédente pour 
"nouvelle décision sur la question de la constructibilité de la 
parcelle [no] 112". Ils requièrent par ailleurs l'octroi de l'effet 
suspensif, accordé par ordonnance du 22 novembre 2021 
en tant qu'il concerne cette parcelle et rejeté pour le sur-
plus.  
Le Tribunal cantonal n'a pas de remarques particulières à 
formuler et renvoie aux considérants de son arrêt. La DAEC 
n'a pas d'observations particulières à formuler. La Com-
mune de Saint-Aubin fait siens les arguments des recoura-
nts et conclut à l'admission du recours. L'Office fédéral du 
développement territorial ARE renonce à prendre position, 
l'affaire n'appelant pas, au regard du droit fédéral, d'obser-
vations particulières de sa part.  
  
  
Considérant en droit :   
  
1.   
La décision de la DAEC du 30 septembre 2020 renvoie la 
cause à la commune pour mettre à l'enquête publique une 
série de modifications et adaptations intervenues dans le 
cadre de la procédure d'approbation cantonale. Toutefois, 
en ce qui concerne la parcelle n o 112, l'ordre donné par la 
DAEC de faire correspondre les périmètres d'implantation 
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aux indications du SBC de mars 2018 revient à exiger l'in-
constructibilité de ce fonds, sans aucune marge d'apprécia-
tion, ce que confirme l'arrêt attaqué. Dans cette mesure, le 
recours en matière de droit public des propriétaires de la 
parcelle n o 112 est dirigé contre un arrêt, qui doit être as-
similé à une décision finale (cf. ATF 142 II 20 consid. 1.2; 
140 V 282 consid. 4.2) rendue en dernière instance canto-
nale en matière d'aménagement du territoire. Le recours en 
matière de droit public est ainsi en principe recevable, au-
cune des exceptions prévues à l'art. 83 LTF n'étant réali-
sée. Les recourants ont pris part à la procédure devant l'au-
torité précédente; en tant que propriétaires d'une parcelle 
dont les périmètres et fronts d'implantation sont refusés, ils 
bénéficient d'un intérêt digne de protection à l'annulation de 
l'arrêt attaqué; la qualité pour recourir au sens de l'art. 89 
al. 1 LTF doit leur être reconnue. Les autres conditions de 
recevabilité étant au surplus réunies, il convient d'entrer en 
matière sur le recours en matière de droit public, ce qui con-
duit à l'irrecevabilité du recours constitutionnel subsidiaire 
(art. 113 LTF).   
  
2.   
A titre de mesure d'instruction, les recourants requièrent la 
production de l'ensemble du dossier établi par le Tribunal 
cantonal. Celui-ci ayant été déposé dans le délai imparti (cf. 
art. 102 al. 2 LTF), la requête est satisfaite.  
  
3.   
En fin de mémoire, sans toutefois fournir ni explication ni 
réelle argumentation, aux mépris des exigences de motiva-
tion accrue du recours fédéral en matière d'établissement 
des faits et de griefs constitutionnels (art. 106 al. 2 LTF; cf. 
ATF 146 I 62 consid. 3; arrêt 1C_40/2022 du 20 avril 2022 
consid. 2.1), les recourants se plaignent d'une constatation 
inexacte des faits (cf. art. 97 al. 1 LTF); ils reprochent en 
outre à la cour cantonale de n'avoir pas mis en oeuvre une 
inspection locale (cf. art. 29 al. 2 Cst.). Des critiques en lien 
avec ces questions jalonnent par ailleurs leurs griefs maté-
riels; elles ne sont pas non plus suffisamment motivées, 
voire ne portent pas sur des questions de faits, mais d'ap-
préciation, à l'instar de la problématique du degré de pro-
tection imposé par la présence de bâtiments sensibles dans 
le voisinage de leur parcelle. Ces griefs sont partant irrece-
vables.  
  
4.   
Sur le fond, les recourants se plaignent d'une violation de 
la garantie de la propriété (art. 26 al. 1 Cst.). Dans ce cadre, 
il font notamment valoir une application arbitraire de l'art. 18 
de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire et les 
constructions du 2 décembre 2008 (LATeC; RS/FR 710.1), 
des art. 20 et 22 de la loi cantonale sur la protection des 
biens culturels du 7 novembre 1991 (LPBC; RS/FR 482.1) 
ainsi que des dispositions du PDCant en matière de protec-
tion des sites. Ces dispositions ne constitueraient pas une 
base légale suffisante pour consacrer l'inconstructibilité de 
leur parcelle; les conséquences du refus d'approbation de 
la DAEC seraient en outre disproportionnées.  
Il est constant que le refus de la DAEC d'approuver les pé-
rimètres et fronts d'implantation sur la parcelle no 112 - ac-
tuellement en zone à bâtir - a pour conséquence de rendre 
celle-ci inconstructible (cf. notamment art. 19 ch. 10 al. 1 
RCU). Il s'agit par conséquent d'une restriction grave à la 
garantie de la propriété (cf. ATF 140 I 168 consid. 4; arrêt 
1C_608/2014 du 3 septembre 2015 consid. 4). Selon la ju-
risprudence, une atteinte grave à un droit fondamental doit 
être fondée sur une réglementation claire et précise; il doit 
en outre s'agir d'une loi au sens formel (art. 36 al. 1, 2ème 

phrase Cst.; cf. ATF 147 I 393 consid. 5.1.1; arrêt 
1C_512/2020 du 28 octobre 2021 consid. 4.3.1). Dans ce 
cas, le Tribunal fédéral examine l'interprétation et l'applica-
tion du droit cantonal sur lequel se fonde l'atteinte aux droits 
fondamentaux librement, sans limiter sa cognition à l'arbi-
traire (ATF 145 II 70 consid. 3.5; 137 I 209 consid. 4.3; 
arrêts 1C_543/2021 du 15 août 2022 consid. 6.3; 
1C_453/2019 du 7 septembre 2021 consid. 5). Il vérifie 
alors aussi librement si la restriction répond à un intérêt pu-
blic et respecte le principe de la proportionnalité (cf. ATF 
142 I 76 consid. 3.3; arrêt 1C_247/2021 du 30 juin 2022 
consid. 3.1), à savoir si elle se limite à ce qui est nécessaire 
et adéquat à la réalisation des buts d'intérêt public poursui-
vis (cf. ATF 146 I 157 consid. 5.4; arrêt 1C_355/2021 du 17 
mars 2022 consid. 5.1).  
  
5.   
Les autorités en charge de l'aménagement du territoire bé-
néficient d'une importante liberté d'appréciation dans l'ac-
complissement de leurs tâches et notamment dans leurs 
tâches de planification (cf. art. 2 al. 3 de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire du 22 juin 1979 [LAT; RS 700]). 
Cette liberté d'appréciation n'est toutefois pas totale. L'au-
torité de planification doit en effet se conformer aux buts et 
aux principes d'aménagement du territoire tels qu'ils résul-
tent de la Constitution (art. 75 Cst.) et de la loi (art. 1 et 3 
LAT). Conformément à l'art. 3 de l'ordonnance fédérale sur 
l'aménagement du territoire du 28 juin 2000 (OAT; RS 
700.1), les autorités sont tenues de procéder à une pesée 
complète des intérêts lors de l'approbation d'un plan d'af-
fectation (ATF 145 II 70 consid. 3.2; cf. arrêt 1C_575/2019 
du 1 er mars 2022 consid. 9.1). Dans ce cadre, elles doivent 
notamment considérer les intérêts définis par la planifica-
tion directrice cantonale (cf. art. 9 al. 1 LAT; art. 5 OAT; 
PIERRE TSCHANNEN, in Commentaire pratique LAT: Pla-
nification directrice et sectorielle, pesée des intérêts, 2019, 
n. 28 et n. 31 ad art. 9 LAT). Sur le plan cantonal, l'art. 18 
al. 1 LATeC prévoit que le plan directeur cantonal lie les 
autorités cantonales et communales, dès son adoption par 
le Conseil d'Etat.   
  
5.1. Selon la fiche T115 du PDCant, pour les sites d'impor-
tance régionale ou locale, le canton de Fribourg considère 
le premier inventaire ISOS comme recensement cantonal 
au sens de la LPBC (PDCant, fiche T115, p. 9). Par le biais 
du plan directeur cantonal, le canton informe les communes 
des sites à protéger existants sur leur territoire et des con-
séquences de la mise sous protection d'un site pour l'amé-
nagement de la commune ( ibid.). Les mesures nécessaires 
à la protection des sites construits, des biens culturels im-
meubles et des biens culturels meubles qui leurs sont atta-
chés visent la conservation matérielle, dans leur contexte, 
des immeubles qui ont une importance en tant que témoins 
de l'activité économique ou spirituelle, de la création artisti-
que ou artisanale et de la vie sociale. Il importe de conce-
voir l'aménagement du territoire dans l'objectif d'offrir des 
conditions favorables à la conservation et à la mise en va-
leur du patrimoine culturel bâti. Sa protection doit être com-
prise comme un facteur de qualité dans l'aménagement du 
développement des localités (cf. PDCant, fiche T117, p. 4).   
  
5.2. Le village de Saint-Aubin est recensé comme site d'im-
portance régionale à l'ISOS (cf. Liste des sites d'importance 
régionale, disponible à l'adresse www.bak.admin.ch, con-
sultée le 28 novembre 2022). Il s'agit dès lors d'un site qu'il 
appartient à la commune de mettre sous protection; il lui 
incombe également de veiller à l'application des objectifs et 
des mesures de sauvegarde définis par l'ISOS dans son 
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plan d'aménagement local (cf. PDCant, fiche T115, p. 4). 
L'ISOS figure notamment le périmètre historique de Saint-
Aubin (P1) défini comme l'emprise de l'agglomération agri-
cole d'origine; à ce périmètre est attribué un objectif de sau-
vegarde B selon l'ISOS (objectif qui préconise la conserva-
tion de la disposition et de l'aspect des constructions et des 
espaces libres; la sauvegarde intégrale des éléments et 
des caractéristiques essentiels pour la conservation de la 
structure; démolition de constructions anciennes unique-
ment à titre exceptionnel; prescriptions particulières en cas 
d'intervention et lors de l'intégration de constructions nou-
velles [cf. explications relatives à l'ISOS, p. 4]). A l'intérieur 
de ce périmètre, se trouvent deux ensembles construits 
(E1.1 et E1.2); ces ensembles bénéficient d'un objectif de 
sauvegarde A (conservation intégrale de toutes les con-
structions et composantes du site, de tous les espaces li-
bres; suppression des interventions parasites [ ibid.]). Selon 
la clé de conversion prévue par le PDCant, l'objectif de sau-
vegarde B du P1 correspond à la catégorie 3 des sites à 
protéger et les ensembles construits E1.1 et E1.2, avec un 
objectif de sauvegarde A, tombent, quant à eux, dans la ca-
tégorie 2 (PDCant, fiche T115, p. 1).   
  
5.3. Pour les périmètres construits de catégorie 3, le 
PDCant demande de conserver les objets inscrits au recen-
sement des biens culturels immeubles (ci-après: RBCI) en 
valeur A, B et C et d'adapter les nouvelles constructions ou 
transformations (implantation, dimensions, matériaux et ex-
pression architecturale) au caractère du site (PDCant, fiche 
T115, p. 2). Pour les périmètres construits de catégorie 2, 
le PDCant préconise de plus de conserver les espaces li-
bres significatifs pour la structure et le caractère du site et 
d'adapter les aménagements de chaussées au caractère 
du site ( ibid.). Pour les périmètres construits de catégories 
2 et 3, le plan d'affectation des zones (PAZ) doit désigner 
les constructions à protéger sur la base du RBCI et les con-
structions qui sont des composantes de la structure et du 
caractère du site; pour la catégorie 2, il doit de plus men-
tionner les espaces libres non-constructibles significatifs 
pour la structure du site et les espaces libres constructibles 
(PDCant, fiche T115, p. 5).   
  
5.4. Il découle de l'art. 34 al. 2 LATeC que le PAL, qui com-
prend notamment le plan directeur communal et le PAZ (cf. 
art. 39 al. 1 let. a et b LATeC), doit s'en tenir aux principes 
ancrés dans le plan directeur cantonal. Le conseil commu-
nal édicte la réglementation afférente au PAZ, notamment 
les mesures particulières de protection pour les sites con-
struits, historiques ou archéologiques qui présentent un in-
térêt au titre de protection de la nature, du paysage ou des 
biens culturels (cf. art. 72 ss LATeC). Sauf disposition con-
traire, la protection d'un bien culturel s'étend à l'objet dans 
son ensemble, soit, pour les immeubles, aux structures et 
éléments extérieurs et intérieurs et, le cas échéant, aux 
abords, au site et aux objets archéologiques enfouis (art. 
22 al. 1 LPBC).   
  
6.   
  
6.1. En l'espèce et en ce qui concerne la parcelle des re-
courants (no 112), la cour cantonale a établi qu'elle se si-
tuait dans le périmètre historique 1 (P1); une petite partie, 
à l'angle nord-ouest, était par ailleurs comprise dans l'E1.2. 
Ce bien-fonds se trouvait dans l'environnement immédiat et 
étendu de plusieurs fermes et bâtiments protégés de ca-
tégorie 2 selon le RCU. Plus particulièrement, deux bâti-
ments de catégorie 2 se trouvaient sur des fonds directe-
ment attenants; un autre en était séparé uniquement par le 

chemin du Clos. Les parcelles faisant la jonction entre les 
E1.1 et E1.2 (dont la parcelle no 112, située dans une sorte 
de zone tampon entre l'E1.1 et l'E1.2; cf. carte du relevé 
ISOS) devaient en outre être intégrées dans le périmètre 
de protection, conformément à la demande du SBC, pour 
éviter une altération de l'environnement de ces ensembles. 
Les espaces libres structuraient l'ancien noyau du village. 
La suppression de ceux-ci par l'implantation d'autres bâti-
ments dans ce périmètre nuirait à la qualité du site et con-
duirait à un mitage de sa typologie, contrevenant ainsi aux 
principes de protection fixés dans l'ISOS et à l'art. 22 LPBC. 
Le rapport justificatif au sens de l'art. 47 OAT mettait en 
lumière ces enjeux de protection; il ne contenait en revan-
che aucune justification quant aux nouveaux périmètres 
d'implantation et leur impact sur le site construit; la com-
mune avait principalement cherché à répondre aux deman-
des des propriétaires privés. Or, une telle justification ne 
pouvait l'emporter sur la conservation d'un site d'impor-
tance régionale, d'autant moins que, pour la Commune de 
Saint-Aubin, la priorisation de développement (priorité 4; 
développement modéré) ne se situait qu'en dernière posi-
tion (cf. PDCant, section B, volet stratégique, schéma stra-
tégique, p. 28). Aussi, la non-approbation des périmètres et 
fronts d'implantation sur la parcelle no 112 ne contrevenait 
pas à la garantie de la propriété: outre qu'elle reposait sur 
une base légale suffisante, elle était proportionnée et pour-
suivait un intérêt public suffisant.   
  
6.2. Selon les recourants, le refus d'approbation de la 
DAEC ne reposerait pas sur une base légale suffisante. A 
la lumière des considérants qui précèdent (consid. 5-5.4 ci-
dessus), il apparaît que le droit cantonal, par le biais d'une 
loi au sens formel, confie au conseil communal la tâche 
d'édicter la réglementation en matière de protection des si-
tes construits présentant un intérêt paysager ou culturel (cf. 
art. 72 ss LATeC); cette protection se concrétise dans la 
planification communale - plus généralement, au travers 
des instruments et selon les procédures de la législation sur 
l'aménagement du territoire (cf. art. 20 LPBC; PDCant, fiche 
T117, p. 4). Selon l'art. 73 al. 1 LATeC, les mesures de pro-
tection peuvent aller jusqu'à une interdiction totale ou par-
tielle de construire; elles peuvent s'étendre non seulement 
aux immeubles concernés, mais également aux éléments 
extérieurs, voire à leurs abords (cf. art. 22 al. 1 LPBC). S'a-
gissant des sites nécessitant une telle protection, ils sont 
désignés par le PDCant, par renvoi à l'ISOS (cf. PDCant, 
fiches T115 et 117). Aussi la détermination des sites et les 
mesures envisageables apparaît-elle suffisamment prévisi-
ble (cf. ATF 147 I 393 consid. 5.1). D'ailleurs, à la lumière 
de leurs explications, les recourants ne se plaignent pas 
tant de l'absence de base légale, que d'une mauvaise ap-
plication des dispositions pertinentes, ce qu'il convient à 
présent d'examiner.   
  
  
6.3.   
  
6.3.1. Il est constant que la parcelle des recourants est si-
tuée dans le P1 défini par l'ISOS, avec un objectif de sau-
vegarde B. Sur le plan cantonal, un objectif de sauvegarde 
3 doit ainsi lui être attribué (cf. PDCant, fiche T115, p. 1). 
Par ailleurs, l'angle nord-ouest de la parcelle - que les re-
courants estiment à 60 m² - est situé dans l'E1.2, avec un 
objectif de sauvegarde A, selon l'ISOS, soit une catégorie 
de sauvegarde 2 selon le PDCant. La parcelle no 112 est 
ainsi pour l'essentiel située à l'intérieur d'une zone de pro-
tection de catégorie 3. Or, il faut, avec les recourants, re-
connaître que, pour cette dernière catégorie, le PDCant ne 
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prévoit pas l'inconstructibilité à titre de mesure de protec-
tion; au contraire: les nouvelles constructions doivent y être 
adaptées au caractère du site construit (implantation, di-
mensions, matériaux et expression architecturale; cf. 
PDCant, fiche T115, p. 2). Le PDCant n'exige donc pas, 
pour ce degré de protection, de conserver les espaces li-
bres significatifs pour la structure et le caractère du site, 
contrairement à ce qu'il préconise pour les périmètres de 
catégorie 2 ( ibid.).   
  
6.3.2. Il est vrai cependant, à la lumière du relevé ISOS, 
que la parcelle no 112 se trouve entre les ensembles con-
struits E1.1 et E1.2, qui bénéficient d'un degré de protection 
plus étendu (catégorie 2). A comprendre les autorités can-
tonales, cette situation de tampon commanderait de quali-
fier la parcelle des recourants d'"environnement ou cadre 
étendu" des fermes protégées à proximité et de la mainte-
nir, pour ce motif, vierge de construction (cf. PDCant, fiche 
T117, p. 2). Il est également exact, comme le souligne la 
cour cantonale, que la jurisprudence invite à ne pas tenir 
uniquement compte d'objets pris isolément, mais égale-
ment de leur environnement (cf. arrêt 1C_656/2018 du 4 
mars 2020 consid. 6.3.2). Toutefois, il n'apparaît pas évi-
dent, à la lumière des exemples donnés par le PDCant pour 
définir l'"environnement ou cadre étendu" des objets pro-
tégés (jardins, parcs, allées, etc.; cf. PDCant, fiche T117, p. 
2) que la parcelle no 112 doive y être assimilée, s'agissant, 
à la lumière des photographies au dossier, d'une parcelle 
non construite en nature de pré supportant quelques arbres 
épars. On ne voit pas que la protection de la catégorie 2 
devrait pour ce motif être étendue à la parcelle no 112, d'au-
tant moins que l'ISOS la tient en dehors des E1.1. et E1.2 
(cf. carte du relevé ISOS).   
  
6.3.3. A cela s'ajoute, comme l'a établi la cour cantonale, 
que les fermes protégées ne prennent place que sur envi-
ron la moitié du pourtour de la parcelle no 112, le solde at-
tenant des biens-fonds supportant des constructions non 
protégées. Les fermes protégées jouxtent par ailleurs di-
rectement, à l'ouest, la zone de centre (habitations, com-
merces, services, artisanat et activités agricoles; cf. art. 20 
ch. 1 RCU); à l'est, la parcelle voisine du bien-fonds des 
recourants supportant une ferme protégée (parcelle no 
117) est bordée au nord et au sud de constructions non 
protégées plus récentes (cf. PAZ, version d'avril 2018 
[STAUB 22.01]). Or, ni le préavis du SBC du 20 décembre 
2018 (et le courriel de coordination du 20 mars 2018 an-
nexé) ni la synthèse du SeCA du 19 mai 2020 n'expliquent 
pour quels motifs, en dépit de ces circonstances hétérocli-
tes, la parcelle des recourants devrait être maintenue libre 
de constructions.   
  
6.3.4. En outre, devant le Tribunal cantonal, le SBC n'a pas, 
dans un premier temps, expressément demandé l'incon-
structibilité, mais "une analyse accrue de l'impact des nou-
velles constructions" (observations du SBC du 18 décem-
bre 2020, ch. 3, p. 4); pour ensuite néanmoins conclure que 
les périmètres d'implantation adoptés devaient demeurer li-
bres de constructions ( ibid., ch. 5, p. 6). Cette position n'est 
pas sans équivoque s'agissant du maintien de la construc-
tibilité de la parcelle no 112: examinée au travers des exi-
gences de protection pour le secteur de catégorie 3, qui ne 
commandent pas - on l'a vu - le maintien inconditionnel des 
espaces libres, elle ne peut pas être comprise comme l'ex-
clusion de toute construction sur ce bien-fonds. Comme le 
souligne encore le SBC, si tous les espaces libres étaient 
supprimés, le site n'aurait plus aucun sens et n'aurait plus 
lieu d'être protégé (cf. arrêt attaqué, consid. 4.5.1 p. 18); de 

là on ne peut pas non plus exclure que le maintien de la 
constructibilité de la parcelle no 112, par hypothèse, sur un 
unique périmètre d'implantation, plus restreint, et à des con-
ditions strictes d'intégration au site construit, serait néces-
sairement incompatible avec la préservation de celui-ci. On 
ne perçoit pas non plus d'emblée que le but poursuivi par 
la DAEC d'éviter "un mitage de la typologie présente, re-
présentée par les fermes protégées, avec des villas périur-
baines" (observations de la DAEC du 19 janvier 2021, p. 3) 
ne pourrait être atteint par des mesures moins incisives 
qu'une inconstructibilité absolue. En définitive, on ne décèle 
pas à la lumière des éléments retenus par la cour cantonale 
(sur la base des positions prises par la DAEC et le SBC), 
que l'intérêt public important à la conservation du site con-
struit - qui n'est pas discuté - ne pourrait être atteint par des 
mesures moins incisives. Aussi, telle que motivée, la non-
approbation des fronts et périmètres d'implantation sur la 
parcelle no 112 ne répond-elle pas au principe de la pro-
portionnalité, singulièrement au critère de la nécessité.   
  
6.3.5. Cela étant, on ne discerne pas non plus, à l'examen 
du dossier, les motifs pour lesquels la constructibilité de la 
parcelle no 112 devrait à l'inverse être maintenue malgré 
sa situation au sein d'un site construit d'importance régio-
nale et la faible priorisation de la commune en matière d'ur-
banisation (cf. PDCant, section B, volet stratégique, 
schéma stratégique, p. 28); aucune justification convain-
cante ne figure à cet égard dans le rapport justificatif au 
sens de l'art. 47 OAT, comme le soulignent à juste titre tant 
le SBC (cf. observations du SBC du 18 décembre 2020, ch. 
5, p. 5) que le Tribunal cantonal (cf. arrêt attaqué, consid. 
4.5.1 p. 18 s.). On ne saurait toutefois considérer que cette 
carence plaiderait en faveur de l'inconstructibilité notam-
ment de la parcelle no 112, comme l'a fait l'instance pré-
cédente. Il faut au contraire en déduire que la pesée des 
intérêts qu'il appartient aux autorités d'aménagement de 
réaliser en application de l'art. 3 OAT est en l'occurrence 
incomplète, spécialement pour justifier une atteinte grave à 
la garantie de la propriété des recourants. Cela est vrai non 
seulement s'agissant du maintien du caractère constructi-
ble de leur parcelle tel qu'adopté par la commune, mais 
également - pour les motifs développés au consid. 6.3.1-
6.3.4 - en ce qui concerne la non-approbation des périmè-
tres et fronts d'implantation.   
  
6.4. Il s'ensuit que le grief s'avère bien fondé.   
  
7.   
En conséquence, le recours en matière de droit public est 
admis, l'arrêt attaqué annulé dans la mesure où il concerne 
le refus d'approbation des périmètres et fronts d'implanta-
tion et l'inconstructibilité de la parcelle no 112, d'une part, 
et les frais de la procédure 602 2020 144, d'autre part. Il est 
confirmé pour le surplus. La cause est renvoyée à la DAEC 
(cf. art. 107 al. 2 LTF), à qu'il appartiendra de procéder à 
une pesée complète des intérêts (cf. art. 3 OAT), tenant en 
particulier compte des objectifs de sauvegarde définis par 
le PDCant pour le secteur de catégorie 3, du degré de prio-
risation de la commune en matière d'urbanisation et de la 
garantie de la propriété des recourants, pour déterminer si 
- et le cas échéant dans quelle mesure et à quelles condi-
tions - la constructibilité de leur parcelle peut être mainte-
nue.  
Le recours constitutionnel subsidiaire est pour sa part irre-
cevable.  
Conformément à l'art. 66 al. 4 LTF, le présent arrêt est 
rendu sans frais. L'Etat de Fribourg versera des dépens aux 
recourants, qui obtiennent gain de cause avec l'assistance 
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d'un avocat (art. 68 al. 1 et 4 LTF). La commune, qui agit 
dans le cadre de ses attributions officielles, n'y a en revan-
che pas droit (art. 68 al. 3 LTF).  
  
  
Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce :   
  
1.   
Le recours constitutionnel subsidiaire est irrecevable.  
  
2.   
Le recours en matière de droit public est admis. L'arrêt at-
taqué est annulé en tant qu'il concerne le refus d'approba-
tion des périmètres et fronts d'implantation sur la parcelle 
no 112 et les frais de la procédure cantonale 602 2020 144; 
il est confirmé pour le surplus. La cause est renvoyée à la 
DAEC pour nouvelle décision au sens des considérants.  
  
  
3.   
Il est statué sans frais.  
  
4.   
Une indemnité de 3'000 fr. est allouée aux recourants, à 
titre de dépens, à la charge de l'Etat de Fribourg.  
  
5.   
Le présent arrêt est communiqué aux mandataires des re-
courants et de la Commune de Saint-Aubin, à la Direction 
de l'aménagement, de l'environnement et des constructions 
de l'Etat de Fribourg, au Tribunal cantonal de l'Etat de Fri-
bourg ainsi qu'à l'Office fédéral du développement territo-
rial.  
  
  
Lausanne, le 21 décembre 2022  
  
Au nom de la Ire Cour de droit public  
du Tribunal fédéral suisse  
  
Le Président : Kneubühler  
  
Le Greffier : Alvarez 


